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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT ET DE 

L’AMENAGEMENT 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-044 du 27 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-2-138  

refusant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour l’Agence bancaire BRED banque populaire, 5ème 

catégorie, 18 place du général Leclerc, à SURESNES. 

 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité  départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

 

Vu la demande de dérogation présentée par JOSSERAND Dominique, visant à conserver 

l’établissement inaccessible aux personnes utilisatrices de fauteuil roulant pour l’Agence 

bancaire, BRED banque populaire 18 place du général Leclerc, à SURESNES  ; 

 

Vu l’avis défavorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

 

Considérant que les marches doivent être conformes à l’article 7-1 de l’arrêté du 8 décembre 

2014. Notamment, un revêtement de sol permet, en haut des marches, l’éveil à la vigilance à 

une distance de 0,50 m grâce à un contraste visuel et tactile. Les contremarches doivent être 

visuellement contrastées. Les nez de marche sont contrastés sur au moins 3 cm en horizontal 

et sont non-glissants ; 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée pour 

l’Agence bancaire BRED banque populaire 18 place du général Leclerc, à SURESNES. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, 

Monsieur le Maire de SURESNES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs. 

 

Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La Responsable du SUBD/PCD 

 

           Laurence MONNET 

 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-045 du 27 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-02-152 

accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour le Restaurant NEW BOMBAY, 5ème catégorie, 127 

avenue du Général De Gaulle, à ISSY LES MOULINEAUX. 

 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 
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Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité  départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

 

Vu la demande de dérogation présentée par PARANTHAMA N Yogarajah, visant à conserver 

les sanitaires inaccessibles pour le Restaurant NEW BOMBAY, 127 avenue du Général De 

Gaulle, à ISSY LES MOULINEAUX ;  

 

Vu l’avis favorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour le 

Restaurant NEW BOMBAY, 127 avenue du Général De Gaulle, à ISSY LES 

MOULINEAUX. 

 

ARTICLE 2 : Il convient de signaler à l’entrée du restaurant que les sanitaires ne sont pas 

accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France 

Monsieur le Maire de ISSY LES MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs 

ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La Responsable du SUBD/PCD 

 

Laurence MONNET 

 

 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-046 du 27 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-02-154 

accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour le Restaurant Les frères SUSHI, 5ème catégorie, 1 

rue Trézel, à LEVALLOIS PERRET. 
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité  départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

 

Vu la demande de dérogation présentée par XIN Xue, visant à conserver les sanitaires 

inaccessibles aux personnes utilisatrices de fauteuil roulant pour le Restaurant Les frères 

SUSHI, 1 rue Trézel, à LEVALLOIS PERRET ;  

 

Vu l’avis favorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour le 

Restaurant Les frères SUSHI, 1 rue Trézel, à LEVALLOIS PERRET. 

 

ARTICLE 2 : Il convient de signaler à l’entrée du restaurant que les sanitaires ne sont pas 

accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 
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ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France 

Monsieur le Maire de LEVALLOIS PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La Responsable du SUBD/PCD 

 

Laurence MONNET 

 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-047 du 27 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-02-166 

accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour l’Agence MMA , 5ème catégorie, 72 rue Aristide 

Briand, à LEVALLOIS PERRET. 

 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité  départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 
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Vu la demande de dérogation présentée par M Loic DELVALLEE, visant à conserver 

l’établissement inaccessible aux personnes circulant en fauteuil roulant pour l’Agence MMA , 

72 rue Aristide Briand, à LEVALLOIS PERRET ;  

 

Vu l’avis favorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour 

l’Agence MMA , 72 rue Aristide Briand, à LEVALLOIS PERRET. 

 

ARTICLE 2 : La marche doit être conforme à l’article 7-1 de l’arrêté du 8 décembre 2014. 

Notamment, un revêtement de sol permet, en haut de la marche, l’éveil à la vigilance à une 

distance de 0,50 m grâce à un contraste visuel et tactile. La contremarche doit être 

visuellement contrastée. Le nez de marche est contrasté sur au moins 3 cm en horizontal et est 

non-glissant. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France 

Monsieur le Maire de LEVALLOIS PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La Responsable du SUBD/PCD 

 

Laurence MONNET 

 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-048 du 27 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-2-178  

refusant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour le  Neobarbq Smokehouse, 5ème catégorie, 100 rue 

Boucicaut, à FONTENAY AUX ROSES. 

 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
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Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité  départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

 

Vu la demande de dérogation présentée par Mme Charline CHAUVIN , visant à installer une 

rampe amovible non conforme, conserver le jardin inaccessible aux personnes en fauteuil 

roulant pour le Neobarbq Smokehouse 100 rue Boucicaut, à FONTENAY AUX ROSES  ; 

 

Vu l’avis défavorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

 

Considérant que la rampe amovible semble dangereuse. Il est préférable de maintenir la (les) 

marche(s) et de la (les) signaler pour les autres types de handicap ;  

 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée pour le    

Neobarbq Smokehouse 100 rue Boucicaut, à FONTENAY AUX ROSES. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, 

Monsieur le Maire de FONTENAY AUX ROSES ainsi que les agents placés sous leurs 

ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs. 
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Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La Responsable du SUBD/PCD 

 

Laurence MONNET 

 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-049 du 27 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-02-182 

accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour le Restaurant Les trois épis, 5ème catégorie, 120 

rue du 8 mai 1945, à NANTERRE. 

 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité  départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

 

Vu la demande de dérogation présentée par CHALALI Lounas, visant à conserver un espace 

de manœuvre non conforme à l’entrée, ne pas rendre accessibles les sanitaires pour le 

Restaurant Les trois épis, 120 rue du 8 mai 1945, à NANTERRE ;  

 

Vu l’avis favorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 
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ARRETE 

 

 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour le 

Restaurant Les trois épis, 120 rue du 8 mai 1945, à NANTERRE. 

 

ARTICLE 2 : Il convient de signaler à l’entrée du restaurant que les sanitaires ne sont pas 

accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France 

Monsieur le Maire de NANTERRE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs. 

 

Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La Responsable du SUBD/PCD 

 

 

Laurence MONNET 

 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-050 du 27 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-2-197 

refusant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour l’Etablissement de soins esthétiques THE 26 

BEAUTY, 5ème catégorie, 40 rue Edith Cavell, à COURBEVOIE. 

 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 
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Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité  départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

 

Vu la demande de dérogation présentée par MME Dounia ZEGHLI, pour l’Etablissement de 

soins esthétiques, THE 26 BEAUTY 40 rue Edith Cavell, à COURBEVOIE  ; 

 

Vu l’avis défavorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

 

Considérant l’absence d'explications concernant la demande de dérogation indiquée sur le 

cerfa ; 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée pour 

l’Etablissement de soins esthétiques THE 26 BEAUTY 40 rue Edith Cavell, à 

COURBEVOIE. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, 

Monsieur le Maire de COURBEVOIE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La Responsable du SUBD/PCD 

 

 

Laurence MONNET 
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Arrêté DRIEA IDF 2020-2-051 du 27 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-2-198  

refusant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour l’Ecole privée et centre de loisirs Crèche Prunelle, 

5ème catégorie, 44 rue Marius Jacotot, à PUTEAUX. 

 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité  départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

 

Vu la demande de dérogation présentée par MME Brigitte ATTIA, visant à maintenir les 

sanitaires inaccessibles aux utilisateurs de fauteuil roulant pour l’Ecole privée et centre de 

loisirs, Crèche Prunelle 44 rue Marius Jacotot, à PUTEAUX  ; 

 

Vu l’avis défavorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

 

Considérant qu’il n’a pas été démontré l’impossibilité technique ou financière de réaliser des 

sanitaires conformes à l’article 12 de l’arrêté du 8 décembre 2014 (pour les enfants à partir du 

niveau élémentaire le cas échéant) ; 

 

 

ARRETE 
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ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée pour 

l’Ecole privée et centre de loisirs Crèche Prunelle 44 rue Marius Jacotot, à PUTEAUX. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, 

Madame le Maire de PUTEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs. 

 

Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La Responsable du SUBD/PCD 

 

 

Laurence MONNET 

 

 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-052 du 27 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-02-199 

accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour le Centre de formation 1901 FORMATION, 5ème 

catégorie, 2 rue du Ponceau, à ISSY LES MOULINEAUX. 

 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 
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Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité  départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

 

Vu la demande de dérogation présentée par Françoise EDIGHOFFER, visant à ne pas rendre 

l'accès extérieur à l'établissement conforme (12,6 % sur 18,15m), conserver l'escalier existant 

(hauteur des marches 0,18m, largeur des girons 0,25m) pour le Centre de formation 1901 

FORMATION, 2 rue du Ponceau, à ISSY LES MOULINEAUX ;  

 

Vu l’avis favorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour le 

Centre de formation 1901 FORMATION, 2 rue du Ponceau, à ISSY LES MOULINEAUX. 

 

ARTICLE 2 : Afficher les caractéristiques de la pente ( %, longueur) devant l'entrée 

extérieure en indiquant qu'elle n'est pas adaptée aux utilisateurs de fauteuil roulant ; Installer 

un interphone devant l'entrée extérieure. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France 

Monsieur le Maire de ISSY LES MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs 

ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La Responsable du SUBD/PCD 

 

 

Laurence MONNET 
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Arrêté DRIEA IDF 2020-2-053 du 27 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-02-205 

accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour les Coques ERP 1, 2 et 3 (Arkose & Co), 5ème 

catégorie, 1690-1714 rue du Vieux Pont de Sèvres, à BOULOGNE BILLANCOURT. 

 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

 

Vu la demande de dérogation présentée par M Grégoire DE BELMONT, visant à maintenir le 

niveau -3 de l’ERP 2 uniquement accessible par la rue du VPS, maintenir le niveau -3 de 

l’ERP 3 uniquement accessible par la rue du VPS pour l’Etablissement sportif couvert, 

restaurant Coques ERP 1, 2 et 3 (Arkose & Co), 1690-1714 rue du Vieux Pont de Sèvres, à 

BOULOGNE BILLANCOURT ;   

 

Vu l’avis favorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour 

l’Etablissement sportif couvert, restaurant Coques ERP 1, 2 et 3 (Arkose & Co), 1690-1714 

rue du Vieux Pont de Sèvres, à BOULOGNE BILLANCOURT. 
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ARTICLE 2 :  
- Conformément à l'article 11 de l'arrêté du 8 décembre 2014, les équipements, le mobilier, les 

dispositifs de commande et de service situés doivent être repérés, atteints et utilisés par les 

personnes handicapées. 

- Les vestiaires (article 18), sauna, sanitaires (article 12) et tout autre équipement doivent être 

accessibles aux utilisateurs de fauteuil roulant (ERP 1 et 2). 

- L'accès et l'espace escalade enfant situé entre les ERP 1 et 2 doivent être accessibles pour les 

accompagnateurs en situation de handicap. 

- La signalisation des cheminements doit être adaptée à la configuration de l'établissement sur 

3 ERP (privilégier icônes, pictogrammes et plans simples). 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France 

Monsieur le Maire de BOULOGNE BILLANCOURT ainsi que les agents placés sous leurs 

ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La Responsable du SUBD/PCD 

 

 

Laurence MONNET 

 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-119 du 28 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-2-135 

refusant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour la Pharmacie M. Benamram, 1ère catégorie, 15 

parvis de la Défense, à PUTEAUX 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  
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Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs  

Vu la demande de dérogation présentée par BENAMRAN David, visant à installer une rampe 

amovible de pourcentage non conforme à l’intérieur pour la Pharmacie M. Benamram 15 

parvis de la Défense, à PUTEAUX  ; 

Vu l’avis défavorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

Considérant que toutes les possibilités n’ont pas été envisagées afin de rendre les salles ortho 

et HSPT accessibles ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée pour la 

Pharmacie M. Benamram 15 parvis de la Défense, à PUTEAUX. 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, 

Madame le Maire de PUTEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs. 

 

Fait à Nanterre, le 28 mai 2020 
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      Pour le préfet et par délégation, 

      Le directeur de l’unité départementale  

      des Hauts-de-Seine 

     Guillaume MANGIN 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-120 du 28 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-02-159 

accordant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour l’Etablissement sportif Club sportif du stade de la 

marche, 3ème catégorie, 1 bis boulevard de la République, à MARNES LA 

COQUETTE. 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  

 

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

 

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité  départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

 

Vu la demande de dérogation présentée par CORBIERE Michel, visant à conserver les 

vestiaires au R+1 inaccessibles aux utilisateurs de fauteuil roulant pour l’Etablissement sportif 

Club sportif du stade de la marche, 1 bis boulevard de la République, à MARNES LA 

COQUETTE ;  

 

Vu l’avis favorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée pour 

l’Etablissement sportif Club sportif du stade de la marche, 1 bis boulevard de la République, à 

MARNES LA COQUETTE. 

 

ARTICLE 2 : Un des urinoirs devra être positionné plus bas dans la zone  Homme. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France 

Madame le Maire de MARNES LA COQUETTE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Nanterre, le 28 mai 2020 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur de l’unité départementale  

des Hauts-de-Seine 

  

 

Guillaume MANGIN 

 

 

Arrêté DRIEA IDF 2020-2-121 du 28 mai 2020-SUBD/PCD-SCDA n° 2020-2-200 

refusant dérogation aux dispositions des articles R.111-19 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation pour la Salle de séminaires et réunions Espace 

Clacquesin, 2ème catégorie, 18 avenue du Maréchal Leclerc, à MALAKOFF. 

 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 

notamment ses articles 43 et 44 ;  
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Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 

111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 

et des installations existantes ouvertes au public ; 

Vu l’arrêté PCPIIT n° 2018-21 du 27 avril 2018 portant délégation de signature des actes 

administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

Vu la décision DRIEA-IdF n° 2020-0146 du 27 février 2020 portant subdélégation de 

signature à M. Guillaume MANGIN, directeur de l’unité départementale des Hauts-de-Seine 

de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-

de-France, et à ses collaborateurs ; 

Vu la demande de dérogation présentée par M Frédéric BATAILLE, visant à la conservation 

du patrimoine : maintenir la cour intérieure pavée en l’état, maintenir la largeur des vantaux 

de la porte d’accès à la salle de réception/réunion à 0,70 m, maintenir la largeur des vantaux 

de la porte d’accès aux sanitaires du rez-de-chaussée à 0,70 m, maintenir l’escalier de la cour 

carrée en l’état (sans équipement de sécurité d’usage) pour la Salle de séminaires et réunions, 

Espace Clacquesin 18 avenue du Maréchal Leclerc, à MALAKOFF  ; 

Vu l’avis défavorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 

19/03/20 ; 

Considérant que le dossier est incomplet (arrêté de classement du bâtiment, avis des 

Architectes des Bâtiments de France) ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée pour la 

Salle de séminaires et réunions Espace Clacquesin 18 avenue du Maréchal Leclerc, à 

MALAKOFF. 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et 

Interdépartementale de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, 

Madame le Maire de MALAKOFF ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs. 
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Fait à Nanterre, le 28 mai 2020 

 

 

      Pour le préfet et par délégation, 

      Le directeur de l’unité départementale  

      Des Hauts-de-Seine 

     Guillaume MANGIN 
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